
 

 

 
Fiches de retenue d’impôt des contribuables résidents : 

mesures applicables à partir de l’année 2013 
 

 
 

La fiche de retenue d’impôt (ou « carte d’impôt ») est obligatoire pour toute personne 

exerçant une activité salariée au Grand-Duché de Luxembourg. 

 

Selon les informations communiquées par courrier du 24 septembre dernier à tous les 

employeurs Luxembourgeois, l’Administration des Contributions Directes éditera les fiches 

de retenue d’impôt de tous les salariés et pensionnés qui sont résidents de la ville de  

Luxembourg et des autres communes du pays. 
 
 

LA FICHE DE RETENUE D’IMPOT AVANT ET APRES LA NOUVELLE MESURE 

DE L’ADMINISTRATION DES CONTRIBUTIONS DIRECTES 
 

LA FICHE DE RETENUE 

D’IMPOT 

2012 A PARTIR DU 01/01/2013 

 
 
 
 

 

Obtention de 

la fiche de 

retenue 

d’impôt 

 
 
 

Organismes 

compétents 

 

- Bureau RTS Luxembourg II 

(Résidents de la ville de 

Luxembourg) 

 

- Communes 

(Résidents des autres 

communes du pays) 

 
Les Bureaux RTS éditeront 

pour tous les résidents la fiche 

de retenue d’impôt sans 

demande préalable du 

contribuable 

 

 

Procédure 

d’obtention  

 

- Réception par courrier de 

l’administration communale  

 

- Réception par courrier du 

Bureau RTS Luxembourg II 

 

 

Réception “automatique” par 

courrier des Bureaux RTS 

Résidents compétents, sur 

base de l’affiliation du salarié 

auprès du CCSS 

 
Demande en établissement / 

Modification de la fiche de 

retenue d’impôt : 

(Embauche au Luxembourg et 

affiliation au CCSS, 

changement d’adresse, d’état 

civil) 

 

- Ville de Luxembourg : 

Automatiquement 

 

- Autres communes : 

Par recensement fiscal ou sur 

demande 

 
 

Automatiquement pour la 

ville de Luxembourg ainsi que 

pour les autres communes du 

pays 

 
 



 

 

 

CHEMINEMENT DE LA FICHE DE RETENUE D’IMPOT APRES LE 01/01/2013 

 
Administration des Contributions Directes émet la fiche de retenue d’impôt 

 
 
 

  Employé 

(Vérification des informations personnelles) 

 

 

 

Employeur 

(Vérification des informations « employeur ») 

 

 

 

  Fiche RTS correcte   Fiche RTS incorrecte / incomplète 
 
 
 
 

Département RH Interne Payroll   Modèle 164 à déposer par le salarié 

           Provider     ou l’employeur 

 

 

 

        Nouvelle Fiche RTS 

 

 

 

 

Une prochaine circulaire de l’Administration des Contributions Directes devrait davantage  

préciser cette nouvelle procédure. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
IF Group ne peut être tenu responsable d’erreurs, d’omissions ou de toutes conséquences, obtenues à la suite de l’utilisation de 
ce document, qui est publié à titre informatif seulement. 


